
Pôle cohésion sociale CONSEIL MUNICIPAL
Direction des sports

Rapporteur : Claudine SOURISSE DÉLIBÉRATION N°DEL2024_078
SÉANCE DU 10 AVRIL 2024

27 - SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS
DANS LE CADRE DU "SPORT 5/12"

La ville de Cherbourg-en-Cotentin met en place des actions en direction des enfants et des jeunes afin de
favoriser la découverte des activités sportives. 

L’action  «  Sport  5/12 »  est  proposée aux  enfants  de  5  à  12  ans  durant  les  vacances  scolaires,  à
l’exception de Noël. 

Chaque année, cette opération touche 1 000 jeunes différents. Les activités sont encadrées par des
éducateurs municipaux, accompagnés par des associations sportives. 

Dans le cadre de cet accompagnement, le conseil municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire, à
verser les subventions aux associations ci-dessous : 

- Club Gymnique Cherbourgeois :........................................360 €
- Etrier Cherbourgeois :.....................................................768 €
- JSC Manche Hand Ball :...................................................120 €
- Cherbourg Basket Ball :.....................................................80 €
- Association Sportive Arsenal Marine :.................................280 €
- Club de Kayak de Mer du Nord Cotentin :.........................2 448 €
- Association sportive Cherbourg Judo :..................................40 €
- Rugby Club Cherbourg Hague :...........................................40 €
- Gym 2000 :.....................................................................80 €
- Association Sportive Tourlaville football :............................900 €
- Club de Loisirs de Tourlaville :........................................1 350 €
- Patronnage Laïque Tourlaville Basket :...............................450 €

La dépense sera imputée au budget 2024 article 6574 enveloppe 46241 (sport vacances) et fera l’objet
de virements de crédits vers les enveloppes 61719, 43740, 43748, 43994, 43737, 43742, 44704, 43758,
54246, 65419, 47946, 53947.

Vu l’avis favorable de la commission n° 2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 21h07 Nombre de votants : 55

Pour : 52 Contre : 0 Abstentions : 2
Guy BROQUAIRE
Karine HÉBERT

NPPV : 1
Quentin LAGALLARDE

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#
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